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(54) Sachet d’emballage à ouverture refermable

(57) Le sachet d'emballage (10) comporte au moins
une feuille d'emballage comprenant une couche primai-
re associée à une couche soudante entre lesquelles est
interposée, en au moins une zone repérée, une couche
d'un adhésif permanent. La feuille délimite au moins
partiellement un logement (20) pourvu d'un passage
(18) initialement obturé par une bande de soudure (16)

ménagée entre ladite feuille et un support complémen-
taire suivant ladite couche soudante. Ladite bande de
soudure (16) présente suivant sa longueur, sur son bord
externe, un profit comportant au moins un point d'in-
flexion (38) formant un point d'accumulation des con-
traintes lors de l'ouverture du sachet par écartement de
la feuille d'emballage et du support complémentaire.
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Description

[0001] La présente invention concerne un sachet
d'emballage du type comportant au moins une feuille
d'emballage comprenant une couche primaire associée
à une couche soudante entre lesquelles est interposée,
en au moins une zone repérée, une couche d'un adhésif
permanent, laquelle feuille délimite au moins partielle-
ment un logement pourvu d'un passage initialement ob-
turé par une bande de soudure établie entre ladite feuille
et un support complémentaire suivant ladite couche
soudante.
[0002] Les emballages et les sachets comportant une
feuille d'emballage permettant une ouverture facile et
une refermeture sont actuellement utilisés, par exem-
ple, pour conditionner des produits alimentaires. La
structure de telles feuilles est décrite notamment dans
la demande de brevet FR-A-95-14117.
[0003] Dans ce document, la feuille stratifiée utilisée
pour permettre l'ouverture et la refermeture de l'embal-
lage comporte deux couches de polymère entre lesquel-
les une couche d'adhésif permanent est interposée.
L'une des couches, dite "couche soudante ou soudable"
est destinée à être orientée vers l'intérieur de l'emballa-
ge. Elle est adaptée pour être soudée sur le bord péri-
phérique d'une barquette. L'autre couche, dite "couche
support", est destinée à former la face externe de l'em-
ballage, cette couche pouvant être imprimée.
[0004] Une feuille de ce type peut être utilisée égale-
ment pour former des sachets comme cela est décrit
dans le document EP-A-0.516.276.
[0005] Lors de l'ouverture du sachet, la couche sou-
dante de la feuille se déchire de part et d'autre de la
région soudée. Après ouverture du sachet, il subsiste
sur la face interne de la feuille en regard, un cordon sou-
dé résiduel, constitué de la partie soudée de la couche
soudante.
[0006] L'ouverture du sachet étant obtenue par rup-
ture de la couche soudante, il convient de choisir celle-
ci de sorte qu'elle présente des caractéristiques de rup-
ture compatibles avec les conditions d'usage de l'em-
ballage.
[0007] En particulier, il convient que la couche sou-
dante puisse être déchirée manuellement, sans qu'il soit
nécessaire d'exercer une force de traction trop impor-
tante sur la feuille d'emballage. Ainsi, les couches sou-
dantes utilisées sont plutôt d'épaisseur réduite.
[0008] Toutefois, il convient également que la couche
soudante présente de bonnes caractéristiques vis-à-vis
du soudage, afin d'assurer une liaison fiable entre les
feuilles en regard du sachet. De plus, il faut que la cou-
che soudante soit compatible avec l'adhésif permanent
interposé entre les deux couches de la feuille. Pour sa-
tisfaire cette condition, il convient de choisir une couche
plutôt épaisse.
[0009] Ainsi, on conçoit que le choix de la couche sou-
dante est relativement délicat, du fait des nombreuses
contraintes auxquelles elle doit satisfaire. Ce choix est

en particulier dicté par la possibilité que la couche soit
déchirée manuellement. Toutefois, cette caractéristique
est difficilement conciliable avec les autres propriétés
nécessaires pour la couche.
[0010] Ainsi, on constate qu'il est généralement mal
aisé d'ouvrir un sachet refermable puisqu'il convient
d'appliquer une force très intense pour provoquer la rup-
ture de la couche soudante.
[0011] L'invention a pour but de proposer un sachet
d'emballage refermable, dont l'ouverture est aisée et ne
nécessite l'application que d'une force réduite pour as-
surer l'ouverture.
[0012] A cet effet, l'invention a pour objet un sachet
d'emballage du type précité, caractérisé en ce que ladite
bande de soudure présente suivant sa longueur, sur son
bord extérieur, un profil comportant au moins un point
d'inflexion formant un point d'accumulation des con-
traintes lors de l'ouverture du sachet par écartement de
la feuille d'emballage et du support complémentaire.
[0013] Suivant des modes particuliers de réalisation,
le sachet d'emballage comporte une ou plusieurs des
caractéristiques suivantes :

- ledit profil de la bande de soudure comporte une
succession de points de rebroussement disposés
au sommet de pointes s'étendant sensiblement
transversalement à la bande de soudure ;

- la bande de soudure décrit un parcours sinueux ;
- ledit parcours sinueux présente une succession de

régions courbes de concavités opposées ;
- lesdites régions courbes ont un rayon de courbure

compris entre 1 mm et 3 mm ;
- la bande de soudure comporte au moins un tronçon

qui, sur son bord extérieur, présente un angle
obtus ; et

- la bande de soudure comporte essentiellement
deux tronçons rectilignes reliés par un coude déli-
mitant ledit angle obtus.

[0014] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d'exemple, et faite en se référant aux dessins sur
lesquels :

- la figure 1 est une vue en élévation d'un sachet
d'emballage selon l'invention;

- la figure 2 est une vue en section de la région sou-
dée d'obturation du sachet de la figure 1 prise sui-
vant la ligne II-II ;

- les figures 3 et 4 sont des vues en section analogu-
es à celles de la figure 2, prises respectivement
après ouverture initiale du sachet, et après referme-
ture de celui-ci ;

- la figure 5 est une vue en élévation d'une variante
de réalisation du sachet d'emballage de la figure 1 ;

- la figure 6 est une vue à plus grande échelle du profil
de la soudure d'obturation du sachet de la figure 5 ;
et
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- la figure 7 est une vue en élévation d'encore une
variante de réalisation du sachet selon l'invention.

[0015] Le sachet 10 représenté sur la figure 1 est réa-
lisé à partir d'une unique feuille 11 repliée sur elle-mê-
me. Les deux bords longitudinaux de la feuille sont sou-
dés l'un à l'autre suivant une soudure longitudinale mé-
diane 12.
[0016] A son extrémité inférieure, le sachet présente
transversalement une bande rectiligne de soudure 14.
De même, il comporte à son extrémité supérieure une
bande de soudure 16 obturant un accès 18 à un loge-
ment 20 délimité à l'intérieur du sachet. Ainsi, le sachet
présente deux pans s'étendant parallèlement entre les-
quels est défini un espace clos.
[0017] La feuille 11 du sachet se prolonge à son ex-
trémité supérieure au-delà de la bande de soudure 16
sur une plage de 1 à 3 cm de largeur, formant des plages
de préhension facilitant l'ouverture du sachet.
[0018] Comme représenté sur la figure 2, la feuille
constituant le sachet 10 présente une structure strati-
fiée. Elle comporte une couche primaire 30 tournée vers
l'extérieur et une couche soudante 32 tournée vers l'in-
térieur du sachet. Entre la couche primaire 30 et la cou-
che soudante 32 est disposée une couche 34 d'un ad-
hésif permanent.
[0019] La soudure longitudinale 12, réalisée entre les
deux faces en regard de la couche soudante 32, est une
soudure du type chair contre chair. Les deux bords d'ex-
trémité opposés de la couche soudante 32 sont soudés
l'un contre l'autre par thermosoudage.
[0020] De même, les bandes soudées 14 et 16 sont
obtenues par thermosoudage de parties en regard de
la couche soudante 32.
[0021] Selon l'invention, la bande de soudure 16 ob-
turant le sachet 20 présente sur son profil extérieur au
moins un point d'inflexion, formant un point d'accumu-
lation des contraintes dans la couche soudante 32 lors
de l'ouverture du sachet.
[0022] Plus précisément, dans le mode de réalisation
de la figure 1, le bord extérieur de la bande de soudure
16 présente une succession de pointes 36 s'étendant
transversalement. Celles-ci sont régulièrement espa-
cées sur toute la longueur de la bande de soudure. Elles
présentent chacune à leur sommet un point de rebrous-
sement 38 orienté vers l'extrémité supérieure du sachet.
[0023] La largeur de la bande de soudure est compri-
se entre 5 mm et 10 mm. La hauteur des pointes 36 est
comprise entre 20 et 50% de la largeur moyenne de la
bande soudée 16.
[0024] Pour procéder à l'ouverture du sachet, l'opéra-
teur saisit dans chaque main un prolongement de la
feuille 11 situé au-delà de la bande de soudure 16. Il
écarte alors les pans opposés du sachet en vue de pro-
voquer l'ouverture du sachet. Lors de la traction en sens
opposé des deux prolongements, des contraintes éle-
vées sont appliquées dans la région des points de re-
broussement 38 situés au sommet des pointes 36.

[0025] En effet, l'effort de traction appliqué entre les
deux prolongements se répartit exclusivement sur les
points de rebroussement 38 et non sur toute la longueur
du contour extérieur de la région soudée 16. Ainsi, des
contraintes très élevées sont appliquées aux points de
rebroussement 38 de la région soudée. Sous l'action de
ces contraintes, la couche soudante 32 se déchire ini-
tialement autour des points de rebroussement 38.
[0026] Ainsi, la présence des points de rebrousse-
ment 38 suivant le contour extérieur de la bande soudée
16 facilite le déchirement de la couche soudante 32, en
permettant une accumulation de contraintes en seule-
ment certains points de la longueur du contour extérieur
de la bande soudée.
[0027] La déchirure se propage alors le long du con-
tour extérieur de la soudure 16 sous l'action continue de
la traction des deux prolongements en des sens oppo-
sés. La déchirure progresse depuis chaque point de re-
broussement 38 jusqu'au fond des créneaux délimités
entre deux pointes, conduisant ainsi au déchirement
complet de la couche soudante 32 suivant le contour
extérieur de la bande de soudure 16.
[0028] Lors de la phase suivante d'écartement des
deux prolongements, la portion de la couche soudée 32,
restée liée aux pans opposés se sépare progressive-
ment de l'adhésif permanent 34, lequel reste lié à la cou-
che primaire 30.
[0029] De manière analogue, la couche soudante 32
se déchire suivant le contour intérieur de la région sou-
dée 32 lors de la traction des deux prolongements en
des sens opposés.
[0030] Ainsi, comme illustré sur la figure 3, les deux
pans du sachet sont alors séparés, l'un comportant tou-
jours sur la face intérieure une bande soudée 46 issue
de la couche soudante 32 et l'autre pan présentant une
saignée 48 correspondant à l'empreinte de la bande
portée par l'autre pan.
[0031] On conçoit, comme illustré sur la figure 4, que
le rapprochement des deux pans et la remise en place
de la bande soudée 46 dans la saignée 48 permet la
refermeture de l'emballage, par action de l'adhésif per-
manent.
[0032] Sur la figure 5 est représentée une variante de
réalisation du sachet d'emballage selon l'invention, noté
48. Dans cette variante de réalisation, la bande soudée
notée 50, obturant l'accès 18 à l'intérieur du sachet
s'étend suivant un trajet sinueux, présentant sensible-
ment une forme de sinusoïdale.
[0033] Cette bande soudée présente, comme illustré
à plus grande échelle sur la figure 6, suivant la largeur
du sachet une succession de régions courbes 52 de
concavités opposées deux à deux. Les régions courbes
52 sont reliées par des tronçons sensiblement rectili-
gnes 54.
[0034] Ainsi, suivant son contour extérieur, la bande
soudée 50 présente une succession de sommets for-
mant des régions d'inflexion de courbures élevées.
[0035] Avantageusement, la bande soudée 50 pré-
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sente une largeur comprise entre 10 mm et 15 mm et
est avantageusement égale à 13 mm. Les rayons de
courbures aux points d'inflexions formés par les régions
courbes 52 sont sensiblement compris entre 1 mm et 3
mm et par exemple égaux à 2 mm.
[0036] Enfin, les tronçons rectilignes 54 reliant les ré-
gions courbes 52 délimitent entre eux un angle sensi-
blement égal à 60°.
[0037] Sur la figure 6, une enveloppe de la soudure
formée d'une succession de segments définissant entre
eux des angles de 60° a été représentée en traits mix-
tes.
[0038] On conçoit que la présence des régions cour-
bes 52 formant des sommets permet la concentration
des contraintes lors de l'ouverture du sachet en seule-
ment un nombre réduit de régions réparties suivant la
longueur de la bande soudée, facilitant ainsi l'ouverture
du sachet.
[0039] Dans le mode de réalisation représenté sur la
figure 7, le sachet noté 68 est obturé par une bande de
soudure 70, qui comporte deux tronçons rectilignes 72,
74 successifs reliés l'un à l'autre et décalés angulaire-
ment d'un angle obtus.
[0040] Ainsi, sur l'essentiel de la largeur du sachet, la
bande de soudure 70 présente un tronçon rectiligne 72
s'étendant perpendiculairement à l'axe du sachet. Au
voisinage d'un bord latéral du sachet, la bande de sou-
dure 70 comporte un tronçon de soudure incliné 74 de
même largeur que le tronçon 72. Entre les deux tron-
çons, est formé sur le contour extérieur de la soudure
un angle vif 76 formant un point d'inflexion 78 sur le con-
tour extérieur de la soudure. Un point d'inflexion 80 cor-
respondant est également délimité sur le contour inté-
rieur de la soudure.
[0041] On conçoit que dans ce mode de réalisation
également, en écartant les prolongements du sachet
l'un de l'autre dans la région située immédiatement au-
dessus de l'angle 76, les contraintes se concentrent
seulement autour de l'angle 76. Ainsi, sans qu'une force
élevée ne doive être appliquée, la rupture de la couche
soudante 32 du sachet se produit. De même, une se-
conde rupture de la couche au point d'inflexion 80 se
produit immédiatement après.
[0042] Les ruptures de la couche soudante ainsi ini-
tiées de part et d'autre de la bande de soudure 70 se
propagent alors progressivement suivant sur toute la
longueur de celle-ci.

Revendications

1. Sachet d'emballage (10;48;68) comportant au
moins une feuille d'emballage comprenant une cou-
che primaire (30) associée à une couche soudante
(32) entre lesquelles est interposée, en au moins
une zone repérée, une couche (34) d'un adhésif
permanent, laquelle feuille délimite au moins par-
tiellement un logement (20) pourvu d'un passage

(18) initialement obturé par une bande de soudure
(16;50;70) établie entre ladite feuille et un support
complémentaire suivant ladite couche soudante
(32), caractérisé en ce que ladite bande de soudure
(16;50;70) présente suivant sa longueur, sur son
bord extérieur, un profil comportant au moins un
point d'inflexion (38;52;78,80) formant un point
d'accumulation des contraintes lors de l'ouverture
du sachet par écartement de la feuille d'emballage
et du support complémentaire.

2. Sachet d'emballage selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que ledit profil de la bande de soudure
(16) comporte une succession de points de re-
broussement (38) disposés au sommet de pointes
(36) s'étendant sensiblement transversalement à la
bande de soudure (16).

3. Sachet d'emballage selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que la bande de soudure (50) décrit un
parcours sinueux.

4. Sachet d'emballage selon la revendication 3, carac-
térisé en ce que ledit parcours sinueux présente
une succession de régions courbes de concavités
opposées.

5. Sachet d'emballage selon la revendication 4, carac-
térisé en ce que lesdites régions courbes ont un
rayon de courbure compris entre 1 mm et 3 mm.

6. sachet d'emballage selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que la bande de soudure (70) comporte
au moins un tronçon qui, sur son bord extérieur, pré-
sente un angle obtus (78).

7. Sachet d'emballage selon la revendication 6, carac-
térisé en ce que la bande de soudure comporte es-
sentiellement deux tronçons rectilignes reliés par
un coude délimitant ledit angle obtus.
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